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Arl. 9. Dös l'äge de 32 ans rövolus ä celui de 44 ans rövolus, le contribuable
n'a plus k payer que la moitie de la taxe qui lui est applicable selon les art. 4 et 5.

Art. 10. L'Assemblee federale a le droit d'ölever la taxe militaire jusqu'au double
de son montant, pour les annöes dans lesquelles la plus grande partie des troupes
de l'eliie est appelöe d'une maniöre extraordinaire ä un service actif.

Art. 11. Les parents sont responsables du paiement de la taxe pour leurs fils
mineurs et pour ceux de leurs fils majeurs qui fönt menage commun avec eux.

Art. 12. La taxe d'exemption du service militaire doit ötre payee dans le canton
oü le contribuable est domicilie au moment de l'etablissement des röles de la taxe.

Les contribuables absents du pays sont soumis k la laxe dans leur canton d'origine,

Art. 13. Le dölai de prescription est fixe :

a. A cinq ans pour les contribuables presents au pays ;
b. A dix ans pour les conlribuables absents du pays.
Ce delai commence k courir dös la fin de l'annöe dans laquelle la taxe est öctaue.
Les cantons sont autorisös k aecorder des dölais equitables pour le paiement des

taxes arrierees.
Art. 14. Les autorites cantonales sont chargees de rötablissement du röle annuel

de tous les contribuables, ainsi que de la perception des taxes.
11 est institue dans chaque canlon une instance chargee de statuer sur les

recours contre les döcisions de l'autorite qui a etabli les röles.
Art. 15. Le montant de la taxe ä faire payer aux Suisses domiciliös k l'ötranger est
egalement arrötö chaque annöe sur des contröles söpares ; le canton d'origine en
donne connaissance au contribuable dans la forme la plus propre ä atteindre le but.

Le Conseil fedöral determine dans quelle mesure les representants de la Suisse ä

l'etranger onl ä cooperer ä la Fixation et ä la perceplion des taxes et ä pröter ä cet
effel leur concours aux cantons.

Art. 16. L'annöe de taxe part du 1er janvier.
Les cantons remettent annuellement a la Confödöration, au plus tard ä la fin du

inois de janvier qui suit l'annöe de taxe, ia moilie du produit brut de la taxe pei-
gue par eux. aecompagnee des piöces ju^tificatives.

L'Assemblee födörale fixera la part de ce produit que la Caisse federale doit verser

comme dotation au fonds des pensions militaires.
Arl. 17. Dans le but d'assurer une application uniforme de la presente loi, la

Confedöration a le droit de haute surveillance et celui de prononcer en dernier ressort

sur toules les Operations concernant la taxe militaire, en particulier sur celles
que prescrivent les art. 11, 14 et 15.

Art. 18. Les contestations entre les cantons sur des questions relatives ä la taxe
militaire sont tranchees par le Conseil föderal.

Art. 19. Les ordonnances d'exöcution rendues par les cantons sur la taxe militaire

sont soumises k l'approbation du Conseil federal.
Art. 20. La premiöre annöe de taxe commence le 1er janvier 1879 (art. 16). Les,

taxes que les canlons ont pergues au delä de ce terme doivent ötre remboursees
aux contribuables qui les ont payees, et ces derniers sent dös lors soumis k la taxe,
conformöment aux dispositions de la prösente loi.

Art. 21. Le Conseil federal est Charge, conformöment aux dispositions de la loi
föderale du 17 juin 1874 (Rec. off., nouv. sörie, 1. 97), concernant la votation
populaire sur les lois et arrölös federaux, de publier la presente loi et de fixer l'öpoque
oü eile entrera en vigueur.

Note sur les mesures de longueur.
La lecture des cartes et des ouvrages etrangers est souvent rendue

difficile par les calculs ou ies recherches ä faire, pour se rendre compte
des distances, lorsque celles-ci sont exprimöes autrement qu'en
mesures metriques.

Voici les mesures employees dans quelques pays qui ne sont pas
encore rallies au Systeme metrique :

Tlussic
La verste 500 sagenes 1066"", 780715
La sagene, unitö 2m, 133561



-. 207 -
Le pied Vi sagene
Le pouce */„ sagene
La ligne '/8)0 sagene

Le mille 1760 yards
Le yard, unitö
Le pas 3/s Yard
Le pied 4/3 yard
Le pouce — l/ts yard
La ligne, */43. yard

Le mille 24000 pieds
La toise 6 pieds
Le pas 2,4 pieds
Le pied, unitö
Le pouce '/u pied
La ligne — '/,u pied

Angleterre.

Autriche.

Or, 304794
0m, 025399
0m, 0025399

1609'", 3149
0", 914383
0m, 761986
0m, 304794
0'", 025399
0m, 0021166

7585-", 9272
lm, 896484
0'", 758593
0'", 316080
0", 026340
0"', 0021950

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil federal a confie ä M. lecol. div. Emile Rothpletz, ä Aarau, l'enseignement
des sciences militaires gönerales (lactique, Strategie, hisloire de la guerre, etc.)

qui doit ölre donnö k l'ecole polytechnique de Zürich, en vertu de l'art. 94 de
l'organisation militaire de la Confederalion.

M. Wcenker de Dankenschweil, capilaine d'ötat-major dans l'armöe allemande,
attachö militaire de l'empire ä Berne, vient de mourir k la Waldau. Ce jeune homme,
de 32 ä 34 ans, est tombe malade lout recemment; ces jours derniers, le dölire est
survenu, on fit venir sa möre et sa sosur, qui arrivörent samedi de Baden-Baden.
Dimanche matin, on le faisait transporter ä la Waldau, oü il est mort mardi soir
sans avoir repris connaissance. C'öiait un jeune officier, trös intelligent, qui suivait
avec beaucoup de zöle nos affaires militaires, ecoles, rassemblements de troupes,
manceuvres et debats parlementaires relalifs aux choses militaires.

Son corps a ötö transporte dans le grand-duche de Bade, patrie du döfunt.

Le Dimanche 5 mai 85 recrues sont entrees en caserne ä Lausanne, poury suivre un
cours preparatoire d'une öcole sanitaire, jusqu'au 17 courant. A cette epoque, une
moitiö de ces recrues ira ä l'ecole sanitaire qui s'ouvrira ä Soleure et l'aulre fera ici
cetle öcole jusqu'au 22 juin. Ce detachement appartient ä la Ile division elles recrues
sont des cantons de Fribourg, Neuchätel et le Jura bernois. M. le docteur capitaine
Paquiercommandelecours, assiste deM. le lerlieutenantWitschi, comme instrueteur.

Allemagne. — D'aprös les derniöres dispositions arrötöes pour l'armement des
principales places forles, les nouvelles fortifications de Cologne, de Strasbourg et
d'lngolsladl seront renforeees, sur les points les plus exposös, par des tours blm-
dees. A Metz, le fort Kameke (fori de Woinpy) sera muni encore dans le courant
de cetle annöe de deux tour? de ce genre. Ce nouveau systöme de döfense est
considere comme particuliörement important pour le fort en question, parce que ce
dernier ne s'ölöve pas, comme tous les autres forts autour de Metz, sur une hauteur
dominant toute la contree environnante.

L'achövement du fort Woippy foime la conclusion de l'eusemble des travaux de
fortification de la place de Metz. II n'est pas encore döcidö si les principales
forteresses de la frontiöre est d'Allemagne seront egalement pourvues de tours blindees.
Ces lourssont de deux espöees Selon qu'elles servent ä la döfense des ouvrages de
terre ferme ou k celle des cötes.

Les premiöres coütent 200,000 marks les autres 300,000.
Les unes et les autres consistent en 6 ou 8 grandes places ou cuirasses, solidement

röunies entre elles par l'agencement reeiproque de leurs bords sans l'emploi
de boulons ou d'autres intermödiaires; ces plaques rösistent aux plus gros projectiles.
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